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Résumé des recommandations de l’ANFD 

au Groupe de travail sur l’équité salariale


Dans son mémoire remis au Groupe de travail sur l’équité salariale en décembre 2002, l’ANFD soutient que le gouvernement fédéral doit remplacer le mécanisme actuel d’équité salariale par une loi exhaustive et proactive.  

Le présent modèle d’équité salariale, qui est fondé sur les plaintes, s’avère inefficace et inaccessible pour la majorité des Canadiennes. Sa terminologie ambiguë, sa méthodologie non spécifiée et son manque de mécanismes d’application ont entraîné des délais interminables, des périodes inacceptables d’attente des rajustements salariaux et, dans bien des cas, une absence complète de solutions de rechange pour les plaignantes.

Pour ces raisons, l'ANFD recommande à l’administration fédérale de prendre des mesures pour remédier à cette situation en se dotant d’une loi claire et proactive en matière d’équité salariale. 

À cette fin, l’ANFD incite fortement le législateur à adopter une loi spécifique sur l’équité salariale qui comprendrait les éléments suivants :  

1. Une reconnaissance du fait que, malgré les lois interdisant la discrimination, les femmes connaissent encore l’inégalité au travail, la ségrégation professionnelle et une dévalorisation systématique de leur travail.  


Malheureusement, l’équité salariale n’est toujours pas un fait accompli au Canada. À l’heure actuelle, les femmes gagnent environ 72 % du revenu des hommes et la majorité des ménages à faible revenu sont dirigés par des femmes Les dispositions actuelles de la Loi canadienne sur les droits de la personne en matière d’équité salariale n’ont pas permis de combler l’écart.


La nouvelle loi fédérale sur l’équité salariale doit comprendre un préambule qui servira de guide d’interprétation et d’analyse. Ce préambule devrait reconnaître que, malgré les lois interdisant la discrimination, les femmes continuent de faire face à l’inégalité. Il doit en outre énoncer un engagement clair à mettre fin à la discrimination salariale fondée sur le sexe. 
2. Une reconnaissance du fait que les femmes racialisées et les femmes handicapées subissent des formes spécifiques de discrimination salariale dont il faut tenir compte de manière spécifique dans la loi sur l’équité salariale. 

Les femmes racialisées et les femmes handicapées font face à de graves formes de marginalisation et de discrimination qui entraînent des situations particulières de discrimination et d’inéquité salariales. Les femmes de couleur gagnent – comme groupe – des revenus nettement inférieurs à ceux des femmes blanches. Les femmes autochtones vivent de graves difficultés financières et la plupart des femmes handicapées ont des revenus extrêmement faibles. La nouvelle loi sur l’équité salariale doit tenir compte des besoins spécifiques des femmes qui font partie des groupes historiquement désavantagés; elle doit prévoir des mécanismes pour prévenir cette discrimination et ce désavantage, et pour y remédier. 

3. Une reconnaissance du fait que les violations de l’équité salariale découlent d’une discrimination systémique et qu’elles appellent, à ce titre, des solutions systémiques. La nouvelle loi régissant l’équité salariale doit reposer sur des mécanismes proactifs réglementaires et pas seulement sur des procédures de plaintes individuelles.

Même si l’équité salariale fait partie des droits fondamentaux de la personne, elle ne concerne pas un problème individuel; elle répond, au contraire, à un problème systémique qui exige des solutions systémiques. La présente loi repose sur un mécanisme de plaintes, ce qui met l’accent sur l’individu. Même si ce modèle peut sembler efficace à première vue, tel n’est pas le cas.  Le processus de traitement des plaintes est parsemé d’embûches et impose des délais interminables qui le rendent inaccessible pour la majorité des femmes. C’est le cas notamment de celles qui ne sont pas représentées par un syndicat et n’ont donc pas accès à des informations ou à des ressources adéquates pour remporter leur cause, surtout face à des employeurs disposant de ressources apparemment illimitées. Toutes les causes actuellement devant le Tribunal des droits de la personne remontent à plus d’une dizaine d’années; ce fait en dit long sur le processus. La vaste majorité des individus n’ont pas les moyens de s’engager dans une épreuve aussi prolongée.


De plus, dans le régime actuel d’équité salariale, le fardeau de la preuve revient à la partie la plus démunie : en l’occurrence, les femmes déjà marginalisées. Ce fardeau doit plutôt incomber aux employeurs; ces derniers doivent avoir une obligation concrète de mettre en œuvre l’équité salariale. Par conséquent, l’ANFD recommande d’adopter une approche systémique en matière d’équité salariale sous la forme d’une loi exhaustive et proactive. La nouvelle loi doit notamment prévoir des dispositions claires en fait de calendrier, de règles, d’attentes et de processus d’application pour réaliser l’équité salariale.

4. Une affirmation du fait que l’équité salariale constitue un droit fondamental de la personne, protégé par la Charte canadienne des droits et libertés et par le droit international en matière de droits de la personne. Une reconnaissance du caractère essentiel de l’équité salariale comme mécanisme garantissant les droits des femmes et d’autres groupes désavantagés à l’égalité constitutionnelle. 


Le gouvernement fédéral a le devoir de garantir le droit à l’équité salariale en raison des dispositions relatives au droit à l’égalité inscrit dans la Charte canadienne des droits et libertés, du Plan fédéral pour l’égalité entre les sexes et de la décision de la Cour suprême du Canada selon laquelle les employeurs doivent « intégrer des conceptions d’égalité aux normes du milieu de travail ». Il est aussi lié par des instruments internationaux, y compris le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) et la Convention concernant l’égalité de rémunération. En raison de ces obligations internationales et nationales, l’équité salariale doit être une priorité pour le gouvernement canadien.  



Le préambule de la nouvelle loi fédérale sur l’équité salariale devrait reconnaître l’équité salariale non seulement comme un droit fondamental de la personne, mais aussi comme un élément de l’obligation plus générale de promouvoir l’égalité entre les sexes.

5. Des dispositions exhaustives et proactives d’équité salariale qui exigent de tous les employeurs soumis aux normes fédérales la création et la mise en œuvre d’un programme d’équité salariale. 

La nouvelle loi sur l’équité salariale doit exiger expressément des employeurs qu’ils prennent l’initiative d’évaluer les enjeux d’équité salariale et d’élaborer un programme détaillé d’équité salariale afin d’effectuer les rajustements salariaux appropriés, en collaboration avec les syndicats, le cas échéant. 

Le programme d’équité salariale doit identifier l’établissement auquel s’applique le programme, les catégories d’emplois à prédominance masculine et féminine, le système de comparaison non sexiste qui sera utilisé, les résultats des comparaisons d’emplois, les catégories d’emplois qui donnent droit à des rajustements d’équité salariale et un calendrier de paiement des rajustements d’équité salariale.

Le programme d’équité salariale doit également mettre de l’avant les dispositions nécessaires au maintien de l’équité salariale et les employeurs doivent être tenus à une obligation permanente de rapport aux employées et aux agents négociateurs quant au maintien de l’équité salariale.
6. Une couverture complète qui protège tout le personnel, garantit l’application du programme au-delà de toute éventuelle sous-traitance ou changement subséquent de propriétaire et s’applique au Programme des contrats fédéraux. 


La nouvelle loi sur l’équité salariale doit couvrir l’ensemble des employées et des employés soumis aux normes fédérales ( y compris le personnel à temps partiel, occasionnel, saisonnier et contractuel ( et, à cette fin, l’expression « employé » doit être clairement définie. L’équité salariale doit aussi s’appliquer à toute la main-d’œuvre d’un même employeur. Actuellement, la notion d’« établissement » est souvent définie selon le sexe du personnel, ce qui vient miner la réalisation de l’équité salariale.  

De plus, la nouvelle loi sur l’équité salariale doit interdire aux employeurs de sous-traiter du travail (par exemple les postes d’entretien) sur une base contractuelle et de payer des salaires qui seraient jugés inacceptables en vertu de cette loi. Enfin, la loi sur l’équité salariale doit s’appliquer aux employeurs relevant du Programme de contrats fédéraux; le gouvernement fédéral devrait éviter d’accorder des contrats aux employeurs qui s’engagent dans des pratiques salariales discriminatoires.

7. Une méthodologie efficiente pour les évaluations d’emplois, les comparaisons d’emplois, les rajustements salariaux et le calendrier des versements correctifs. 

Une loi proactive en matière d’équité salariale doit jeter les bases d’une méthodologie efficiente pour les évaluations d’emplois, les comparaisons d’emplois, les rajustements salariaux et le calendrier des versements correctifs. Dans le passé, la question à savoir quelles sont les méthodes appropriées a suscité de longs débats et litiges. Pour éviter d’autres procédures interminables, la nouvelle loi sur l’équité salariale doit prévoir des lignes directrices claires. De telles lignes directrices aideront aussi à assurer une application uniforme dans les différents milieux de travail.

8. De vigoureux mécanismes de contrôle et d’application, y compris des échéanciers précis, des inspections menées au hasard et l’autorité d’accorder des intérêts.
La nouvelle loi sur l’équité salariale doit énumérer clairement les mécanismes grâce auxquels l’équité salariale sera réalisée et maintenue de même que la procédure de traitement des plaintes. Elle doit, par exemple, fixer des délais proactifs et prévoir des inspections menées au hasard afin de vérifier si les employeurs ont établi des programmes d’équité salariale fondés sur une méthodologie appropriée. La loi devrait en outre prévoir la mise sur pied d’un organe d’application habilité à exiger le versement d’intérêts. Dans le régime actuel d’équité salariale, aucun organisme ne possède cette autorité; les employeurs n’ont donc aucune incitation à faire les paiements; ils sont récompensés financièrement pour leurs retards.
9. La participation des syndicats à l’ensemble du processus de l’équité salariale et, notamment, leur implication dans la négociation et l’application des programmes d’équité salariale.

La nouvelle loi sur l’équité salariale doit reconnaître le droit des syndicats de participer à toutes les étapes du processus. Elle doit toutefois stipuler clairement que l’équité salariale ne devrait pas faire partie des éléments soumis à la négociation collective. L’équité salariale est un droit fondamental de la personne. Comme tous les autres droits fondamentaux, elle ne peut être sujette à des concessions et elle doit être respectée à tout prix. De la même manière que le travail des enfants ne saurait faire l’objet de négociations au Canada, l’équité salariale doit être sacro-sainte. Il est donc impératif que les programmes et les processus relatifs à l’équité salariale soient menés séparément de la négociation collective.
10. La création d’une commission distincte de l’équité salariale et d’un tribunal spécialisé qui soit indépendant et impartial.


L’équité salariale et ses mécanismes d’application sont complexes. Pour cette raison, la nouvelle loi fédérale doit confier à une commission de l’équité salariale des fonctions de formation et de recherche en plus de celles de contrôle et de vérification des programmes d’équité salariale. La Commission doit aussi être autorisée à déposer des plaintes. 

De plus, les parties doivent avoir le droit de s’adresser directement à un tribunal de l’équité salariale dont les membres jouissent d’une expertise appropriée et d’une indépendance institutionnelle. 

11. La mise sur pied d’un organisme de consultation et de représentation qui aidera les femmes non syndiquées à connaître et à défendre leurs droits.


La nouvelle loi doit inclure un engagement clair par rapport à la réalisation de l’équité salariale pour les femmes non syndiquées. Pour ce faire, elle doit prévoir la mise sur pied d’un organisme de consultation et de représentation qui peut agir en leur nom. Cet organisme pourrait aussi leur fournir des renseignements sur l’équité salariale, leurs droits à cet égard et les moyens de faire respecter ces droits. Les femmes non syndiquées ne pourront bénéficier de l’équité salariale sans un tel organisme.

12. L’allocation de fonds destinés à financer les rajustements salariaux dans la Fonction publique fédérale. 

Pour assurer le maintien et l’application de l’équité salariale, et plus précisément d’un tribunal et d’un organisme de représentation, il faut des fonds. La nouvelle loi doit donc prescrire un financement adéquat. La Cour suprême du Canada a clairement statué que les considérations financières ne peuvent être invoquées pour justifier les violations des droits de la personne. L’équité salariale ne fait pas exception à la règle.
L’ANFD espère qu’une loi fédérale proactive d’équité salariale dotée des propositions précitées permettra au processus d’équité salariale de devenir un moyen efficace d’application d’un droit reconnu de la personne et de promotion du droit des femmes à l’égalité.
Pour obtenir de plus amples informations, veuillez consulter le document Mémoire de l’Association nationale de la femme et du droit au Groupe de travail sur l’équité salariale, décembre 2002, sur notre site Web : www.nawl.ca
This document is available in English.
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